
LE GOUVERNEMENT
-DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat

et du Développement durable

Administration de l'environnement

Luxembourg, le 28/03/2019

LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEIVIENT

Vu le règlement (UE)   528/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 22
mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits
biocides ;

Vu la loi du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides ,

Vu le règlement d'exécution (UE).  354/2013 de la Commission du 18avril
2013 relatif aux modifications de produits biocides autorisés conformément au
règlement  528/2012 du Parlement européen et du Conseil ;

Vu l'autorisation modifiée FR-0001398-0000 (modifiée par BC-YX000784-00 et
BC-YL026908-10) du 19/06/2013, portant autorisation de mise sur le marché du
produit biocide dénommé «RATSTOP DF BLOCK» ;

Vu l'autorisation du 16/11/2018, portant autorisation de mise sur le marché du
produit biocide dénommé «PROBLOC 25»;   d'autorisation: 213/18/L-OOO, titulaire
d'autorisation Belgagri SA, 1, rue des Tuiliers, B-4480 Engis, Belgique ;

Vu la demande présentée le 21/11/2018 par Belgagri SA, 1, rue des Tuiliers, B-
4480 Engis, Belgique, enregistrée sous le numéro de procédure BC-SS045023-25, en
vue de modifier l'autorisation de mise sur le marché   213/18/L-OOO pour le produit
biocide dénommé «PROBLOC 25» ;

Arrête:

Art. 1er - Conformément au dossier soumis à l'appui de la demande, l'autorisation  
213/18/L-OOO (R4BP asset LU-0019354-0000)du produit biocide «PROBLOC 25» (-
TOXA BLOCS, - TOXA OVERDOSE BLOCS) est modifiée, comme suit :

Addition de noms commerciaux pour le produit:
- Raviox Bloc

- Amabloc 25

- Blocs Hydrofuges rats & Souris

Ce dossier fait partie intégrante de l'autorisation.

Art. 2 - Le titulaire de l'autorisation de mise sur le marché est le destinataire de là
présente.

Art. 3 - La mise sur le marché et l'utilisation du produit sont soumises aux conditions
et restrictions énoncées par le résumé des caractéristiques du produit annexé.
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L'étiquetage et, s'il y a lieu, la notice explicative doivent répondre aux exigences de
l'article 69 du règlement 528/20121. Les langues officielles èligibles sont les langues
allemandes ou françaises.

L'étiquetage ou remballage doivent en particulier porter les mentions figurant à
l'annexe de la présente autorisation, qui en fait partie intégrante.

Le résumé des caractéristiques du produit biocide (RCP) annexé remplace le RCP
annexé à la susdite autorisation de mise sur le marché du 16/11/2018, respectivement
la version modifiée actuellement en vigueur de ce'RCP.

Art. 4 - Les produits biocides dont les conditions de mise sur le marché sont modifiées
par la présente ne peuvent plus être mis à disposition sur le marche six mois après la
date de la présente autorisation.

Leur utilisation est interdite douze mois après la date de la présente.

Une demande de renouvellement d'une autorisation doit être présentée auprès de
l'autorité compétente au moins 550 jours avant l'expiration de l'autorisation.

Art. 5 - Le titulaire de l'autorisation effectue la déclaration des données pertinentes au
Centre Antipoisons2 préalablement à la mise à disposition du produit sur le marché et
conformément aux instructions jointes en annexe.

Les appelants à partir du Luxembourg peuvent joindre le Centre Antipoisons 24 heures
sur 24 et 7 jours sur 7 sous le numéro de téléphone (+352) 8002 5500. Ce numéro doit
normalement aussi apparaître sous la section 1.4 «Numéro de téléphone d'appel
d'urgence» de la fiche de données de sécurité du produit.

Art. 6 - L'autorisation pourra être retirée en cas du non-respect des dispositions de la
présente autorisation.

Informations :

Depuis le 1er septembre 2015, aucun produit biocide ne peut être mis à
disposition sur le marché européen si le fabricant ou l'importateur de chaque
substance active contenue dans le produit ou, le cas échéant, l'importateur du
produit biocide, n'est inscritsur la liste visée à l'article95 du Règlement UE  
528/2012.

En vertu de la loi du 4 septembre 2015, une obligation d'enregistrement
s'applique aux vendeurs de produits biocides dont l'usage est réservé à
l'utilisâteùr professionnel. Cette obligation s'applique aussi bien aux
vendeurs de produits biocides sis au Luxembourg, qu'aux vendeurs étrangers

Règlement (UE) N" 528/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 22 mai 2012 concernant la
mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits biocides.

2 Selon l'article 73 du règlement (UE)   528/2012, l'article 45 du règlement (CE)   1272/20082 s'applique aux produits
qui tombent sous l'égide du règlement (UE)   528/2012. Au Luxembourg, la mise en ouvre du susdit article 45 est une
compétence du Ministère de la Santé. Ce dernier a confié l'exécution des tâches découlant de l'article 45 au Centre
Antipoisons de Bruxelles par le biais d'une convention.
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qui ven.dent de tels produits biocides directement à l'utilisateur final
luxembourgeois à partir de l'étranger.

La déclaration peut être introduite moyennant un formulaire disponible sur
simple demande à l'adresse : biocides@aev.etat. lu. Toutes questions peuvent
également être adressées à cette adresse e-mail. Le titulaire d'autorisation est
prié de diffuser la présente information en aval de sa chaîne de distribution.

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat
et. du Développement durable

Joëlle Welfring

directrice-adjointe de l'Administration de
l'environnement

Un recours contre la présente décision peut être introduit par ministère d'avocat auprès
du Tribunal administratif dans un délai de 40 jours à partir de la notification de la
présente.

PROBLOC25, 213/18/L-000
Autorise te: 16/11/2018

Modifié le : 28/03/2019
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LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÈ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat

et du Développement durable

Administration de l'environnement

Annexe à l'autorisation   213/18/L-OOO

- VERSION DU 28/03/2019 -

RESUME DES CARACTERISTIQUES D'UN PRODUIT BIOCIDE

Nom(s) : PROBLOC 25
-TOXA BLOCS

- TOXA OVERDOSE BLOCS
- Raviox Bloc

- Amabloc 25

- Blocs Hydrôfuges rats & Souris

Type de produit(s) : 14

  
d'autorisation : 213/18/L-OOO

R4BP Asset number : LU-0019354-0000
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1 Informations administratives

1. 1. Noms commerciaux du produit

PROBLOC 25
- TOXA BLOCS
- TOXA OVERDOSE BLOCS
- Raviox Bloc

- Amabloc 25

- Blocs Hydrofuges rats & Souris

1.2. Détenteur de l'autorisation

Nom et adresse du détenteur ;

Numéro d'autorisation

R4BP Asset number

Date de l'autorisation

Date çi'expiration l'autorisation

1.3. Fabricants) du produit

Belgagri SA
1, rue des Tuiliers.
B-4480 Engis
Belgique

213/18/L-OOO

LU-0019354-0000

16/11/2018

19/02/2023

Nom(s) et adresse(s) du fabricant

Adresse(s) du site de production

Belgagri SA
1, rue des Tuiliers
B-4480 Engis
Belgique

BelgagriSA
1, rue des Tuiliers
B-4480 Engis
Belgique

1.4. Fabricant(s) de la substance active

Substance active

Nom et adresse du fabricant

Difenacoum (CAS: 56073-07-5)

Pe.lgar International Ltd
Unit 13, Newman Lane
Alton, Hampshire GU 34 2QR
Grande-Bretagne
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Adresse(s) du site de production

Pelgar International Ltd.
Praszskà 54
CZ-280 02 Kolin
Czech Repulblic

2. Composition et formulation du produit

2.1. Informations qualitatives et quantitatives sur la composition du produit

Numéro Numéro
Nom commun Nom IUPAC

IUPAC Name:

Fonction . '^3- ^^3 Teneur

I. Dfenacoum (3:UPh.en>"±yl:1L2.',3'4- sute?nce 56073-07-5 259-978-4 0-002S%
tetrahydro-1 -napthyl)-4- active

hydroxycoumarin

2.2. Type de formulation

RB - Appât prêt à remploi so.us forme de bloc

3. Mentions de danger et conseils de prudence

m/m

Mentions de danger

Conseils de prudence

1-1373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes
<sang> à la suite d'expositions répétées ou d'une
exposition prolongée <orale>.

P314 - Consulter un médeôin en cas de malaise.

P501 - Eliminer le contenu/récipient dans un centre de
collecte approprié.

4. Utilisation(s) autorisée(s)

4. 1. Descriptions de l'utilisation  1

Tableau 1: Souris et rats - Professionnels qualifiés - Intérieur

Type de produit PT14-Rodenticides

dL^eécdh^lis%:patL°tnonsée Ne s.appl.ue pas aux rodenUcides.

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Mus musculus - Souris domestique, grise - Juvéniles &
Adultes.

Rattus norvegicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Juvéniles & Adultes.
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Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

Emballage et Conditionnements

Rattus rattus - Hausratte - Rat noir. Juvéniles & Adultes.

Intérieur.

- Appât prêt à remploi à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

- Points d'appâts couverts et protégés.

Rats:

100 grammes de produit par point d'appât.

Souris:

30 grammes de produit par point d'appât.

Professionnel qualifié

Conditionnement minimum 3 kg
Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).
°Sacs en papier cartonné avec un film en PE -de3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30 ou 100 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) pu en polypropylène (PP).
°Boite en carton - de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).

4. 1. 1. Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   1

- Retirer tout produit restant au terme de la période de traitement.

4. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   1 :

- Si possible, avant tout traitement, informer les passants éventuels (par exemple, les
usagers de la zone traitée et ses environs) de la campagne de dératisation.
- Envisager l'adoption de mesures de lutte préventives (combler les trous, retirer autant que
possible les aliments et boissons éventuels, etc. ) pour améliorer l'ingestion du produit et
réduire le risque de nouvelle infestation. .
-Pour réduire le risque d'empoisonnèment secondaire, chercher et retirer régulièrement les
cadavres de rongeurs pendant la période de traitement.
- Ne pas utiliser le produit en guise d'appât permanent pour éviter l'invasion de rongeurs ou
surveiller les activités des rongeurs.
- Ne pas utiliser le produit dans le cadre de traitements par appâtage puisé.

4. 1. 3. Si spécifique à l'utilisation   1 : Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour. protéger l'environnement

- Lorsque des points d'appât sont placés à proximité de systèmes d'évacuation des eaux,
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s'assurer que l'appât n'entre pas en contact avec l'eau.

4. 1.4. Si spécifique à l'utilisation   1: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

4. 1. 5. Si spécifique à l'utilisâtion   1: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales

5. Utilisation(s) autorisée(s)

5. 1. Descriptions de l'utilisation  2

Tableau 2: Souris et rats - Professionnels - Extérieur autour des bâtiments

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée del'utilisation autorisée

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement) .

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

Emballage et Conditionnements

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Mus musculus - Souris domestique, grise - Juvéniles &
Adultes.

Rattus norvegicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Juvéniles & Adultes.

Rattus rattus - Hausratte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.

Extérieur autour des bâtiments.

- Appât prêt à remploi à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

- Points d'appâts couverts et protégés.

Rats:

100 grammes de produit par point d'appât.

Souris:

30 grammes de produit par point d'appât.

Professionnel qualifié

Conditionnement minimum 3 kg.

"Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).
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°Sacs en papiercartonné avec un film en PE-de 3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30 ou 100 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).
°Boite en carton - dé 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).

5. 1. 1. Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   2

- Protéger l'appât des conditions atmosphériques. Placer les points d'àppât dans des endroits
qui ne risquent pas d'être inondés.
- Remplacer tout appât qui a été altéré par l'eau ou contaminé par des saletés.
- Retirer tout produit restant au terme de la période de traitement.
- Pour l'utilisation à l'extérieur, les points d'appâtage doivent être couverts et placés dans des
sites permettant de minimiser l'exposition des espèces non cibles.

5. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   2 :

- Si possible, avant tout traitement, informer les passants éventuels (par exemple, les
usagers de la zone traitée et ses environs) de la campagne de dératisation.
- Envisager l'adoption de mesures de lutte préventives (combler les trous, retirer autant que
possible les aliments et boissons éventuels, etc. ) pour améliorer l'ingestion du produit et
réduire le risque de nouvelle infestation.
- Pour réduire le risque d'empoisonnement secondaire, chercher et retirer régulièrement les
cadavres de rongeurs pendant la période de traitement.
- Ne pas utiliser le produit en guise d'appât permanent pour éviter l'invasion de rongeurs ou
surveiller les activités des rongeurs.
- Ne pas utiliser le produit dans le cadre de traitements par appâtage puisé.
- Ne pas placer directement ce produit dans les terriers.

5. 1.3. Si spécifique àl'utilisation   2: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

-Lorsque des points d'appât sont placés à proximité de systèmes d'évacuation des eaux,
s'assurer que l'appât n'entre pas en contact avec l'eau.

5. 1.4. Si spécifique à l'utilisation   2: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

5. 1.5. Si spécifique à l'utitisation   2: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales
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6. Utilisation(s) autorisée(s)

6. 1. Descriptions de l'utilisation  3

Tableau 3: Rats - Professionnels - Zones ouvertes extérieures, décharges .
extérieures et déchetteries

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée de l'utilisation autorisée

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Rattus rattus - Hausratte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.

Rattus norvegicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Juvéniles & Adultes.

zones ouvertes extérieures, décharges extérieures et
déchetteries

- Appât prêt à remploi à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

- Points d'appâts couverts et protégés.

Rats:

100 grammes de produit par point d'appât.

Professionnel qualifié

Conditionnement minimum 3 kg.
°Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou 100g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).
°Sacs en papier cartonné avec un film en PE-de 3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30 ou 100g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).
°Boite en carton - de. 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30
ou 100g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).

6. 1. 1. Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   3

- Protéger l'appât des conditions atmosphériques. Placer les points d'appât dans des endroits
qui ne risquent pas d'être inondés.
- Remplacer tout appât qui a été altéré par l'eau ou Contaminé par des saletés.
- Retirer tout produit restant au terme de la période de traitement.. .
- Pour l'utilisàtion à l'extérieur, les points d'appâtage doivent être couverts et placés dans des
sites permettant de minimiser l'exposition des espèces non cibles.

Emballage et Conditionnements
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6. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   3

- Si possible, avant tout traitement, informer les passants éventuels (par exemple, les
usagers de la zone traitée et ses environs) de la campagne de dératisation.
- Pour réduire le risque d'empoisonnement secondaire, chercher et retirer régulièrement les
cadavres de rongeurs pendant la période de traitement.
- Ne pas placer directement ce produit dans les terriers.

6. 1.3. Si spécifique à l'utilisation   3: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

- Lorsque des postes d'appâtage sont placés à proximité de systèmes d'évacuation des eaux,
s'assurerque l'appât n'entre pas en contactavec l'eau.

6. 1.4. Si spécifique à l'utilisation   3; Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

6. 1.5. Si spécifique à l'utilisation   3: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales

7. Utilisation(s)autorisée(s)

7.1. Descriptions de l'utilisation  4

Tableau 4: Souris - Non professionnels - Intérieur

Type de produit

Le cas échéant, description :
détaillée de l'utilisation autorisée

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Mus musculus - Souris domestique, grise - Juvéniles &
Adultes.

Intérieur

Appât prêt à remploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rouris:

30 g d'appât par station d'appât. Si plusieurs stations
d'appât sont nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 2 mètres.

Catégorie(s) d'utilisateurs Amateur / Non-professionel / Grand public

Emballage et Conditionnements
Conditionnement maximum 300 g
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
jusqu'à 300 g, contenant: Bloc de 30 g conditionné dans
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un sachet individuel en polyéthylène (PE) ou en
polypropylène (PP).
°Boîtes en carton -jusqu'à 300 g, contenant: Bloc dé 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylene (PP).
°Boited'appât pré-remplie en PP ou polychlorure de vinyle
(PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylene
(PE) ou en polypropylène (PP).

7. 1. 1. Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   4

- Les stations d'appâtage doivent être inspectées au minimum tous les 2 à 3 jours au début
du traitement, puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but de vérifier si
l'appât est accepté et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer les cadavres
des rongeurs.
- Recharger le poste d'appâtage si besoin.

7. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   4 :

7. 1. 3. Si spécifique à l'utilisatlon   4: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'ehvironnement

7. 1.4. Si spécifique à l'utilisation   4: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

7 1. 5. Si spécifique à l'utilisation   4: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales

8. Utilisation(s) autorisée(s)

8. 1. Descriptions de l'utilisation  5

.
Tableau 5: Rats - Non professionnels - Intérieur

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée de l'utilisation autorisée

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Rattus norvegicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Organismes cibles Juvéniles & Adultes.
(si pertinent, inclure le stade de

développement) ^^^ ̂ ^g _ Hgusratte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.
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Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

Intérieur

Appât prêt à remploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rat:

100 g d'appât par station d'appât. Si plusieurs stations
d'appât sont nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 5 mètres.

Amateur / Non-professionel / Grand public

Conditionnement maximum 300 g.
"Seaux en polyéthylène (PE) ou en pplypropylèné (PP) -
jusqu'à 300 g, contenant: Bloc de 30 g conditionné dans
un sachet individuel en polyéthylène (PE) ou en
polypropylène (PP),

°Boîtes en carton - jusqu'à 300 g, contenant: Bloc de 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).

"Boite d'appât pré-remplie en PP ou polychlorure de vinyle
(PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).

8. 1. 1 Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   5

Les postes d'appâtage ne doivent être inspectés que 5 à 7 jours après le début du traitement
puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but de vérifier si l'appât est accepté
et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer les cadavres de rongeurs.
Recharger le poste d'appâtage si besoin.

8. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   5 :

Emballage et Conditionnements

8. 1.3. Si spécifique à l'utilisation   5: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

8. 1.4. Si spécifique à l'utilisation   5: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

8. 1.5. Si spécifique à l'utilisation   5: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales
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9. Utilisation(s) autorisée(s)

9. 1. Descriptions de l'utilisation  6

Tableau 6: Rats - Grand public - Extérieur autour des bâtiments

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée de l'utilisation autorisée

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

PT14-Rodenticide's

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Rattus non/egicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Juvéniles & Adultes.

Rattus rattus - Hausrâtte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.

Extérieur autour des bâtiments

Appât prêt à remploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rat:

100 g d'appât par station d'appât. Si plusieurs stations
d'appât sont nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 5 mètres.

Amateur / Non-professionel / Grand public

Conditionnement maximum 300 g
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
jusqu'à 300 g, contenant: Bloc de 30 g conditionné dans
un sachet individuel en polyéthylène (PE) ou en
polypropylène (PP).
°Boîtes en carton - jusqu'à 300 g, contenant: Bloc de 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).
"Boite d'appât pré-remplie en PP ou polychlorure de vinyle
(PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).

9. 1 1 Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   6

- Placer les postes d'appâtage dans des endroits qui ne risquent pas d'être inondés.
- Remplacer tout appât qui a été altéré par l'eau ou contaminé par des saletés.
- Les postes d'appâtage ne doivent être inspectés que 5 à 7 jours après le début du
traitement puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but de vérifier si l'appât
est accepté et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer les cadavres de
rongeurs.
- Recharger le poste d'appâtage si besoin. (

Emballage et Conditionnements
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9. 1. 2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   6 :

9. 1.3. Si spécifique à l'utilisation   6: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre ,
pour protéger l'environnëment

9. 1. 4. Si spécifique à l'utilisationN0 6: Instructions en vue d'une élimination

sans danger du produit et de son emballage

9. 1.5. Si spécifique à l'utilisation   6: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales

lO. Utilisation(s) autorisée(s)

10.1. Descriptions de l'utilisation  7

Tableau 7: Souris - Professionnels - Intérieur

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée de l'utilisation autorisée

Organismes cibles

(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

Emballage et Conditionnements

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rodenticides.

Mus musculus - Souris domestique, grise - Juvéniles &
Adultes.

Intérieur

Appât prêt à remploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rouris:

30 g d'appât par station d'appât. Si plusieurs stations
d'appât sont nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 2 mètres.

Professional (berufsmàBiger Verw.)

Conditionnement minimum 3 kg

°Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène(PP).
"Sacs en papier cartonné avec un film en PE - de 3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.
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°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
de 3 à' 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30 ou 100 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).
"Boite en carton -de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).

10. 1. 1. Consignes d'ùtilisation spécifiques à l'utilisation   7

- Les stations d'appâtage doivent être inspectées au minimum tous les 2 à 3 jours au début
du traitement, puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but de vérifier, si
l'appât est accepté et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer les cadavres
des rongeurs.
- Recharger le poste d'appâtagesi besoin.

10. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   7 .

10. 1.3. Si spécifique à l'utilisation   7: Indications deseffets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

- Lorsque des points d'appât sont placés à proximité de systèmes d'évacuation des eaux,
s'assurerqué l'appât n'entre pas en contact avec l'eau.

10. 1.4. SJ spécifique à l'utilisation   7: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

10. 1.5-Si spécifique à l'utilisation   7: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales

11. Utilisation(s) autorisée(s)

11. 1. Descriptions de l'utilisation  8

Tableau. 8: Rats - Professionnels - Intérieur

Type de produit

Le cas échéant, description .
détaillée de l'utilisation autorisée

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pas aux rod.enticides.

Rattus non/egicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Organismes cibles Juvéniles & Adultes. '" ~" ' "
(si pertinent, rnclure le stade de

développement) p^^^g ̂ ^g _ Hgusratte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.

Domaine d'utilisation Intérieur
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Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégçrie(s) d'utilisateurs

Appât prêt à l'emploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rat:

100 g d'appât par station d'appât. Si plusieurs stations
d'appât sont nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 5 mètres.

Professional (berufsmàBiger Verw.)

Conditionnement minimum 3 kg
"Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).
"Sacs en papier cartonné avec un film en PE-de 3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.

"Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropyléne (PP) -
de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 3Ù ou 100 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP),
°Boite en carton - de 3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 30
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).

11. 1 1 Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisationN0 8

Les postes d'appâtage ne doivent être inspectés que 5 à 7 jours après le début du traitement
puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but de vérifier si l'appât est accepté
et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer les cadavres de rongeurs.
Recharger le poste d'appâtage si besoin.

11. 1.2. Mesures de gestion du risque spécifiques à l'utilisation   8 :

Emballage et Conditionnements

11. 1.3. Si spécifique à l'utilisation   8: Indications des effets directs et indirects
possibles, instructions de premiers soins et mesures d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

- Lorsque des points d'appât sont placés à proximité de systèmes d'évacuatiQn des eaux,
s'assurerque l'appât n'entre pas en contact avec l'eau.

11. 1-4. Si spécifique à l'utilisation   8; Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

11. 1.5. Si spécifique à l'utilisation  8: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage normales
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12. Utiltsation(s)autorisée(s)

12.1. Descriptions de l'utilisation  9

Tableau 9: Souris et Rats - Professionnels- Extérieur autour des bâtiments

Type de produit

Le cas échéant, description
détaillée de l'utilisation autorisée

Organismes cibles
(si pertinent, inclure le stade de
développement)

Domaine d'utilisation

Méthode d'application

Dose prescrite et fréquence
d'application

Catégorie(s) d'utilisateurs

Emballage et Conditionnements

PT14-Rodenticides

Ne s'applique pasaux rodenticides.

Mus musculus - Souris domestique, grise - Juvéniles &
Adultes.

Rattus non/egicus - Rat brun/gris, Rat surmulot
Juvéniles & Adultes.

Rattus rattus - Hausratte - Rat noir, Juvéniles & Adultes.

Extérieur autour des bâtiments

Appât prêt à remploi en sachets à utiliser dans des postes
d'appâtage sécurisés.

Rats:

100 grammes de produit par point d'appât.

Souris:

30 grammes de produit par point d'appât.

Professional (berufsmaBiger Verw.)

Conditionnement minimum 3 kg.

°Boites d'appât pré-remplies en PP ou polychlorure de
vinyle (PVC) ou polystyrène (PS), contenant: Bloc de 30
ou'100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP).
°Sacs en papier cartonné avec un film eh PE - de 3 à 25
kg, contenant: Blocs de 30 ou 100 g en vrac.
°Seaux en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP) -
de 3 à 25 kg. contenant: Bloc de 20, 30 ou 100 g
conditionné dans un sachet individuel en polyéthylène
(PE) ou en polypropylène (PP).
"Boite en carton - de3 à 25 kg, contenant: Bloc de 20, 3.0
ou 100 g conditionné dans un sachet individuel en
polyéthylene (PE) ou en polypropylène (PP).
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12. 1. 1. Consignes d'utilisation spécifiques à l'utilisation   9 .

- Protéger l'appât des conditions atmosphériques. Placer les points d'appât dans des endroits
qui ne risquent pas d'être inondés.
Les stations d'appâtage doivent être inspectées [souris: tous les 2 à 3 jours][rats: tous les 5 à
7 jours] au début du traitement, puis au moins une fois par semaine par la suite, dans le but
de vérifier si l'appât est accepté et si les postes d'appâtage ne sont pas altérés et de retirer
les cadavres des rongeurs.
- Recharger le poste d'appâtage si besoin.
- Remplacer tout appât qui a été altéré par l'eau ou contaminé. par des saletés.

12. 1.2. Mesures de gestion du. risque spécifiques à l'utilisation   9 .

- Ne pas placer directement ce produit dans les terriers.

12. 1. 3. Si spécifique à l'utilisation   9: Indications des effets directs et indirects
possibles instructions de premiers soins et mesures, d'urgence à prendre
pour protéger l'environnement

Lorsque des Postes. dIaPPâta9e sont placés à proximité d'eaux de surface (par exemple, de

^'e. 1es'_?léta!1gs'de cours d'eau'de di.9ues ou de canaux d'irrigation) ou de systèmes
d'évacuation des eaux, assurez-vous que l'appât n'entre pas en contact avec'l'eau^

12. 1. 4. SI spécifique à l'utilisation   9: Instructions en vue d'une élimination
sans danger du produit et de son emballage

12. 1. 5. Si spécifique à l'utilisation   9: Conditions de stockage et durée de
conservation du produit dans des conditions de stockage'normales

13. Instructions d'utilisation générales

13.1. Consignes d'utilisation

UTILISATEURS PROFESSIONNELS

l-l:i^_e!_ -s_p^cter ITS.. inforn^?tiofl s sur le Produit ainsi que toutes les informations qui
accompagnent le produit ou celles fournies sur le point de vente avant de l'utiliser.
- Avant de placer un appât, faire un diagnostic préalable et une évaluation sur site de la zone
infestée pour identifier les espèces de rongeurs, leurs lieux d'activité et déterminer la cause
probable ainsi que l'ampleur de l'infestation^

- Retirer toute nourriture facilement accessible pour les rongeurs (par exemple, des céréales
T.pa!?l,lée.s °,u desdéchetsalimentaires). Par ailleurs, ne pas nettoyer la zone'infestée ̂uste
avant-le traitement car cela perturbe la population des rongeurs'et rend l'acceDtation-d'e
l'appât plus difficile.

'L_Le_produit, ne doit être utNise que dans le cadre d'un système de lutte intégrée incluant
notamment des mesures d'hygiène et, si possible, des méthodes physiques de contrôle.
~. ^el^rodultdo? être Placéà Proximité immédiate des endroits où une activité de rongeurs a
été observée (par exemple, parcours, sites de nidification, parcs d'engraissemenr'trous^
terriers, etc. ). ' ' -., ---... -..., .. -^,
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- Les postes d-appâtage doivent, si possible, être fixés au sol ou à dl autresstmctures__
-- ̂es postes d-appâtage doivent être clairement étiquetés^nndiq^rq^ts^ti^
rodeS^ ̂ -Ss7e doivent être nrd éptacés ni'ouverts (se reporter à la section 5. 3 pour

connaître lesmformations devant figurer sur l'étiquette). ...... . __,.^
^rsqueleproduitest utilisé dansées lieux P"blicsjes zones tra;tees^^^^^^
p^Sï^riode^t^ementetùnenote expl-qua^^^e^^^n^^; ^^
^ll^lconad^reu par-ÏaInticoaguïant "ainsi quell es premières mesures à adopter en cas

d-empoisohnement doit être apposée à proximité des appâts. " . _ ",.,,,,
ull:al ppâ7doit'être'sécurisé de façon à ce qu'il ne puisse pas être déplacé à l-extérieur du

d'appâtage. , , ,,_.. __ __:.
-^Placerie produit hors de la portée des enfents, oiseaux, animaux domestiques, animaux
d'élevage et autres animaux non cibles.
-~ Placer' le produit à 1-écart des aliments et boissons, y compns^oux pour animaux, ainsi que
des''ustensiîes-ou des surfaces entrant en contact avec ces derniers. ^ ^
^Porter" des "gants" de'protection résistants aux^ produits chimiques^pendantja^p^e ^
m^at^ 9daull^ouJùinteum"atéria7'de^gants devra être précisé par le titulaire de

i'autorisation-dans les informations sur le produit).
^Ne"pas"manger, boire, ni fumer lors de 1-utilisation d^produjt. ^Se laver les mains et toute
zone delapeau'directement exposée après avoir utilisé le produit.
- Ne pas ouvrir les sachets contenant l'appât.

+ Pour PROFESSIONNELS QUALIFIES :
-Les"postesd7appâtage doivent être inspectés tous les_2j3^ursjp^^tetra^^o^
leLs?o^ro >uu5CT7Tïrsïourle'traitement contre les rats) apresledeb_ut^traitem^ ̂ s^ Z)u^^/P^SSI ^a^cs^; ̂ ^ebutde^^N-app^^a^e^^
^Ss^lp^ ̂ ^(S'e^^Fles'ca^ de rong eurs;'Rect^^l^o^
delpppoSs euaaup^saoync. 1Ïempla7er^^^^^ altéré par 1-eau ou contaminé par des

wsïla''consommation de l'appât est faible par rapport à l'étendue aPParente de ,rinfefa ti<;n;
enai^rnsdoemPma"eornd°e8s'paowtaes7a'P|;"âSgTàZutreï endroitï et'Ïopter pour une autre
formulation d'appât. _ .. _. _,, ^,

;t° leïare chéantTou d7un'rodenticide''anticoagulant__plus puissant. Envisager

^galem^n't'rutflisation de pièges à titre de mesure de contrôle alternative.

+ Pour PROFESSIONNELS : _ ... .,, _.. _.. _ .^.
- Envisagez'la mise en ouvre de mesures de lutte préven_tivesXombJ^^es^t^, ^^r^
auï^5ï^ssïbiectes Sm'ents "et" boissons" éventuels, etc. ) pour améliorer 1-ingestion du

jit et réduire le risque de nouvelle infestation.
"Retirer'tout appât restant ou les postes d'appât au terme de la période de traitement.

UTILISATEURS NON PROFESSIONNELS ... "____..=
^ Uo~et respecter les informations sur le prody^ain^^e ^toute^esj^-mations qui

acïompag'ne'nt'leïroduitou'olleïfournies sur le point de vente ̂ ant de rutiliser- , _ _
"Avant d-utiliser'des produits rodenticides, envisager Impossibilité de recourir a aes
meiho'des"d"econtrôle non chimiques (des pièges par exemple).
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éS^U£ 5^rSÏ^S^SÏbleJ^ur. !es-rongeurs^ar exemple, des céréales
S"Êes^^sntde^etla'^nLa;reÏ pa!:.aNleurs--, ne Pas-':'ettoyèr'îa'zolne' mfestîe^S
St'^s?car cela perturbe la P°Pulation-des îongeiïs'et onÏ'Sa;^^

r^^te^a5^^do^etre, placesàproximité. immédiate de 1-endroit où l-activité de
S^^1ervée (par exemple'parcoursl sites deni(tificati°^ Parcs îengr^r^eÏ

- Les postes d'appâtage doivent, si possible, être fixés au sol ou à d'autres structures.
- Ne pas ouvrir les sachets contenant l'appât.
;PÏCertes. postes dIaPPâta9e hors de la portée des enfants, oiseaux, animaux domestia
animaux d'élevage et autres'animaux non cibles. "~ """""" '"""""" °-""auA "«"'^"^ues,

^IaceL le;Lpostes-d'appâtage à lléeart des aliments et boissons, y compris ceuxanimaux, ainsi que des usïensîies ou de7suZceTquTe^ent^n5 sonnîacLC^^^
poNue^snt^înpc:rc tt c^T^proximlté de systèmes ^^^^^^^^^

z^S^S^Se"^^^^^ laver les - e. <°".e
- Retirer tout appât restant ou les postes d-appâtage au terme de la période de traitement.

13. 2. Mesures de gestion des risques

UTILISATEURS PROFESSIONNELS

désatS!e> avant tout traltement> informer les passants éventuels de la camPa9"e de
d^^'matK)2s ^le. prod^=(cïst-à^ire-, lléti(iuette et/ou la brochuo) doivent indiquer?lreme,nt.qul llproduilne , doit être deHvre qu-ïdes utilisateuk Tsu îr^fessi'oTncells 'S?
lspo^nL^ce?ficatio^attestant?u'ilsrespe^
de formation (par exemple «à1-usage'des'profeïs^nels^mTunTq&uea^^^^^
d^reas8^àd.Sep°stesd'appâtageenfrelesapp"cafionsoulesus'e"s"esutilisés

- Éliminer les cadavres des rongeurs dans un circuit de collecte approprié.
+ pour PROFESSIONNELS QUALIFIES:

lp np^u^selÏStde"oneLO ÙI:onpeut SUSPecterune résistance à la substance active.^^^^^^sa us^'x'^^^^^^^^

a^ef£Ï^e^Ss a£)^SÏS ^tlc°Tla^dÏfficacitécomParable ""'nférieure
^uxn^ldtLgestiorLde-la. resistance- po.uruneutiltsationaIemee;'l^nvrs age7l-utiH!Sd'un rodenticide non anticoagulant, si disponible ou d-unan;iIcoalgulanTpru svpu^scantu
+ pour PROFESSIONNELS:

^ÏJLred^re. !ln,sque^empolsonnemént secondaire, chercher et retirer régulièrement les
ssde rcngeurs pendant la période de tratement^^empie:'aut mo^S1^^
^Nen£asn^lla ppats ;ontenant. des substances actives anticoagulantes en guise
^peâutrss. permanents pour évlter ll invasion-de"ronÏeurs"^usu"rveIearaÏeasl la^tM;es9ud1^
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- Les informations sur le produit (c'est-à-dire, l'étiquette et/ou la notice) doivent clairement
indiquer les éléments suivants:
Le produit ne doit pas être fourni au grand public (par exemple, «à usage professionnel
uniquement»).
Le produit doit être utilisé dans des postes d'appâtage sécurisés (par exemple, «à utiliser
dans des postes d'appâtage sécurisés uniquement»).
- les utilisateurs doivent convenablement étiqueter les postes d'appâtage avec les
informations visées à la section 5.3 du RCP (par exemple, «étiqueter les postes d'appâtage
conformément aux recommandations relatives au produit»).

- L'utilisation de ce produit devrait permettre d'élimîner les rongeurs sous 35 jours.
Les informations sur le produit (c'est-à-dire, l'étiquette eVou la notice) doivent recommander
de façon. claire qu'en cas de soupçon d'inefficacité à la fin du traitement (en d'autres termes,
si l'activité des rongeurs continue d'être observée), l'utilisateur doit demander conseil au
fournisseur du produit ou contacter un service de contrôle des organismes nuisibles.

UTILISATEURS NON PROFESSIONNELS
- Envisager l'adoption de mesures de contrôle préventives (combler les trous, retirer autant
que possible les aliments et boissons éventuels, etc. ) pour améliorer l'ingestion du produit et
réduire le risque de nouvelle infestation.
- Ne pas utiliser de rode. nticides anticoagulants en guise d'appâts permanents (par exemple,
pour éviter toute infestation de rongeurs ou pour détecter l'activité de rongeurs).
- Les informations sur le produit (c'est-à-dire l'étiqùette et/ou la notice) doivent clairement
indiquer les éléments suivants:
- le produit doit être utilisé dans des postes d'appâtage sécurisés.
- les utilisateurs doivent convenablement étiqueter les postes d'appâtage avec les
informations visées à ta section 5.3 du RCP (par exemple, «étiqueter les postes d'appatage
conformément aux recommandations relatives au produit»).

- L'utilisation de ce produit devrait permettre d'éliminer les rongeurs sous 35 jours.
- Les informations sur le produit (c'est-à-dire, l'étiquette eVou la notice) doivent recommander
de façon claire qu'en cas de soupçon d'inefficacité à la fin du traitement (en d'autres termes,
si l'activité des rongeurs continue d'être observée), l'utilisateur doit demander conseil au
fournisseur du produit ou contacter un service de contrôle des organismes nuisibles.
- Rechercher et éliminer les cadavres de rongeurs pendant le traitement, au minimum chaque
fois que les postes d'appâtage sont inspectés.
- Éliminer les cadavres de rongeurs dans un circuit de collecte approprié.

13.3. Indications des effets directs et indirects possibles, instructions de
premiers soins et mesures d'urgence à prendre pour protéger l'environnement

- Ce produit contient une substance anticoagulante. En cas d'ingestion, parmi les symptômes
pouvant apparaître, parfois avec un certain retard, figurent des saignements de nezet des
saignements gingivaux. Dans certains cas graves, des confusions et la présence de sang
dans les selles ou les urines peuvent être observées.
-Antidote: Administration de vitamine K1 par du personnel médical/vétérinaire uniquement.
- En cas:

o d'exposition cutanée, nettoyer la peau à l'eau puis à l'eau savonneuse;
o d'exposition oculaire, rincer les yeux avec une solution de rinçage oculaire ou de l'eau en
gardant les paupières ouvertes au moins 10 minutes;
o d'exposition orale, rincer soigneusement la bouche avec de l'eau.
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- Ne jamais rien administrer par voie orale à une personne inconsciente.
- Ne pas provoquer de vomissement.

- En cas d'ingestion, consultez immédiatement un médecin et présentéz-lui le contenant du
produit ou l'étiquette. Contacter un vétérinaire en cas d'ingestion par un animal domestique.
- Chaque poste d'appâtage doit être muni d'une étiquette mentionnant les informations
suivantes: «ne pas déplacer ni ouvrir»; «contient un rodenticide»; «nom du produit ou numéro
d'autorisation»; «substance(s) active(s)» et «en cas d'incident, contacter un centre antipoison
H"el. : (+352) 8002 5500]».
- Dangereux pour la faune.

13.4. Instructions en vue d'une élimination sans danger du produit et de son
emballage

- Une fois le traitement terminé, éliminer l'appât qui n'a pas été mangé ainsi que remballage,
dans un circuit de collecte approprié.

13.5. Conditions de stoàkage et durée de conservation du produit dans des
conditions de stockage normales

- Conserver le produit dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Maintenir le contenant bien
fermé et à l'abri de toute exposition directe au soleil.
- Entreposer le produit hors de la portée des enfants, oiseaux, animaux domestiques et
animaux d'élevage.
- Durée deconservation: 24 mois

14. Autres informations

- En raison de leur mode d'action retardé, les rodenticides anticoagulants agissent entre 4et
10 jours après consommation de l'appât.
- Les rongeurs peuvent être porteurs de maladies. Ne pas toucher les cadavres de rongeurs
à mains nues; porter des gants ou utiliser des instruments tels que des pinces pour les
éliminer.

- Ce produit contient un agent amérisant et un colorant.
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